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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de la Jeunesse et de la
Formation permanente s'est réunie les 2 décem-
bre 1986, 8 janvier 1987, 22 janvier 1987 et
3 février 1987 pour examiner conjointement le
projet de décret relatif à l'agrément et à l'octroi
de subventions aux personnes et services assu-
rant des mesures d'encadrement pour.la.protec-
tion de la jeunesse et la proposition de décret
relatif à l'aide à la jeunesse (1).

EXPOSE DU MINISTRE

Le projet de décret déposé au Conseil de la
Communauté française réglemente l'agrément
et l'octrÛ'i de subventions aux personnes et ser-
vices assurant des mesures (judiciaires) d'enca-
drement pour la protection de la jeunesse.

Il abroge et remplace les articles de la loi
du 8 avril 1965 qui y sont relatifs.

Il concrétise de la sorte la compétence de
la Communauté française en ce domaine, sui-
vant en cela, l'avis rendu par le Conseil d'Etat
en date du 20 juin 1984, conformément il la dé-
claration de l'Exécutif du 13 janvier 1986 sur ce
point.

Il constituera le support législatif de tout
arrêté de l'Exécutif en ce domaine.

Un autre projet de décret sera déposé pro-
chainement au Conseil de la Communauté frau-
çaise. Il est actuellement soumis au Couseil
d'Etat pour avis.

Ce deuxième projet est relatif à l'aide il la
jeunesse. Il organise donc les aspects de pré-
vention et d'aide en faveur des jeunes et de leurs
familles.

Le dépôt des deux projets de décret distincts,
l'un relatif à la protection de la jeunesse, l'autre,
à l'aide à la jeunesse répond au souhait exprimé
par le Conseil d'Etat que « dans l'intérêt des
mineurs eux-mêmes, l'Etat et les Communautés
élaborent des systèmes de protection judiciaire
et de protection sociale cohérents et complé-
mentaires. »

(1) Ont participé aux travaux de la commi!slSJion :

MM. Féaux (président), Albert, A. Antoine, Bataille,
Clerfayt, de CJippde, Dejardin, Mme Detaille, MM. De-
trenunerie, D'Hondt, Mme Godinache, MM. Gondry,
Happ<lirt, Y. Harmegnies, Hofman, K1ein, Lenfant,
LeSitienne, Pécriaux, Petitjean, Vandenhaute, Winkel et
F. AnrroiÎne (rapporteur).

Ont assisté aux travaux de la commiiSsion :
MM. Bor,remans, Coillignon, Delhaye, Lagas'se,

Mme $paJak. membres du Conseil; M. PouHet, ministre
des Affaires socia1es, de la Formation et du Touri'SŒlle,
MM. Loop et Devos, membres du cabinet du ministre
PouHet, Mme Lenoir, membre du cabinet du ministrc-
président, Mme De Grave, membre du cabinet du minis-
treBertouille, M. Dubois, expert du groupe PSC,
M. Nottebaert, expert du groupe PS.
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Sur ce plan législatif, le Conseil d'Etat pré-
cisa d'ailleurs « qu'il serait préférable que l'Etat
et chaque communauté dans leur sphère respec-
tive de compétence, substituent un nouveau
texte il la loi du 8 avril 1965 ».

Pour la Communauté française, les deux pro-
jets de décret correspondent il ces deux sphères
de compétence dans ces matières., c'est-à-dire,
d'une part, tout ce qui est reJatif il l'aide il la
jeunesse (protection sociale) et, d'autre part,
dans la protection judiciaire, l'agrément et l'oc-
troi de subventions aux personnes et services
assurant une telle aide aux jeunes par des mesu-
res d'encadrement.

Le projet de décret soumis au Conseil de la
Communauté française concerne l'application
de mesures de protection des mineurs prises en
application de la loi du 8 avril 1965.

Alors que les dispositions de celle-ci ne pré-
voyaient que l'agrément (art. 66 il 68) et l'octroi
de subsides (art. 70) aux personnes, œuvres ou
établissements assurant l'hébergement des jeu-
nes, le présent décret permet également la créa-
tion de services assurant des mesures d'enca-
drement uon résidentielles.

Ainsi, par exemple, pour permettre de re-
courir il l'application de l'article 37, alinéa 2,
2' et 3' de la loi du 8 avril 1965, la Commu-
nauté française pourra agréer et octroyer des
subventions à des Centres d'orientation éduca-
tive et à des services d'encadrement de presta-
tions éducatives ou philanthropiques.

De la sorte, le projet de décret favorise le
développement de mesures responsabilisantes
pour les jeunes, exécutées dans leur milieu de
vie, sans hébergement.

Afin d'assurer une réelle politique commu-
nautaire de protection de la jeunesse, la Com-
mission d'agrément, créée en vertu de l'article 3
du prés eut projet de décret, devra tenir compte
des critères de programmation élaborés par le
Conseil communautaire d'aide à la jeunesse
(créé en vertu du projet de décret relatif à l'aide
à la jeunesse) pour donner un avis sur toute
demande d'agrément.

Cette Commission n'ayant pas mission de
déterminer elle-même les critères de program-
mation, sa composition s'inspire de ceHe de la
Commission qui avait été créée par le législa-
teur national à j'article 67 de la loi du
8 avril 1965.

DISCUSSION GENERALE

M. Y. Harmegnies demande que sa propo-
sition de décret soit examinée conjointement
avec le présent projet de décret.

La finalité du projet de décret et de Ja pro-
position de décret étant différente deux com-



missaires estiment que la Commiss.ion doit pour-
suivre la discussion du premier projer de décrer
er procéder au vore.

Le Minisrre rappelle que l'encadremenr des
mesures judiciaires et l'aide préventive à la jeu-
ness,e sont deux matières distinctes. Afin de
lever toute ambiguïté, notamment vis-à-vis des
compétences nationales, il a estimé indispensa-
ble de présenrer deux projers de décrer, J'un
rrairanr de l'encadremenr de mesures pour 1a
protection judiciaire de la jeunesse, l'autre de
l'aide à ta jeunesse. Cc second projet de décret
est actuellement soumis au Conseil d'Etat pour
avis. Le Ministre demandera également l'avis
du Conseil d'Erat à propos de la proposition. Il
insiste cependant ponr qu'on examine dès
maintenant le présent projet.

Un membre demande au Ministre se:. inten-
tions en matière de conditions générales d'8g-ré-
ment des installations et des infrastructures. Le
Ministre compte-t-i] apporter des modifications
par rapport aux dispositions actuelIes 3t)D~ica-
bles aux maisons de repos en matière de normes
incendie?

Le Ministre répond que les normes seront
prévues par arrêté de l'Exécutif. Actue1]ement,
les normes de sécurité sont bissées à l'apprécia-
tion des services d'incendie locaux. En l'absence
de normes communes pour la Comml1n~mté
française, nous ne disposons pas de moyens
pour obliger le directeur d'un home à faire cer-
tains travaux.

A 1a demande de pJusieurs membres de la
Commission, le ministre transmettra l'avis de
la Commission de programmation.

Un membre constate qu'au paragraphe 2 de
l'article 1, l'Exécutif pourra demander l'avis de
la Commission d'agrément dans un certain
nombre de cas. Pourquoi la notion de subven-
tion, telle qu'ene est stipulée dans le titre du
décret a-t-e]]e disparu ?

Le ministre répond que la mission d'avis
concerne les normes générales d'agrément, le
retrait éventuel de l'agrément ou 1a demande
individue]]e pour un service (avis de confor-
mité par rapport au respect de la norme). Une
procédure d'avis en matière de subventions sera
organisée dans le cadre d'un arrêté d'application
de l'Exécutif.

Dans ce cas, il s'agit d'un avis de concerta-
tion plutôt que d'un avis d',agrément.

Le ministre communiquera à cet effet la
composition de l'organe de concertation qui
sera créé par arrêté de l'Exécutif et qui com-
prendra notamment des représentants des tra-
vailleurs.

Répondant à un commissaire, le ministre
estime qu'il est nécessaire de renfocer et de dif-

férencier le contrôle pédagogique du contrôle
administratif et budgétaire. On convient de dif-
férencier le contrôle de la mise en œuvre du
projet éducatif du contrôle des normes et des
critères d'agrément.

M. le Président estime que le décrer attribue
trop de pouvoirs à l'Exécutif.

Le ministre lui répond qu'il a respecté le
même équilibre que celui de la loi de 1965 entre
le législarif er les tâcbes qu'il confie à l'Exécutif
et qu'il n'y a pas dans le décret trop de moda-
lités d'applicarion.

Un membre constate qu'on ne trouve
plus dans le projet de décrer le terme" aide ".
Par aiHeurs, en matière d'initiative en milieu
ouvert, la proposition de décret de MM. Y. Har-
megnies et Co]]ignon, prévoit deux stades
d'avis: l'un au niveau du Conseil d'aide à la
jeunesse, l'autre au niveau du Conseil commu-
nautaire. Le projet de décret supprime toute
action en milieu ouvert ct favorise 1a reconna,is-
sance des homes en ne prévoyant qu'un seul
stade d'avis au niveau de la Commission d'agré-
ment.

Le ministre répond que l'objectif défini par
l'Exécutif est de séparer les matières qui con-
cernent l'encadrement des mesures judiciaires
contenues dans le présenr décret de celles de
l'aide;) la jeunesse qui figureront dans le se-
coud décret. Il précise égplement que le projet
de décret ne sc limite pas uniquement aux 'mesu-
res d'héberf;ement mais offre une panoplie plus
complète de mesures à Ja disposition du juge.
Il n'y a pas lieu de confondre encadrement de
meslires sur décision du juge et prévention.

Un membre constate que la procédure
d'agrément ainsi instaurée sera plus lente.

Plusieurs membres estiment que le présent
projet de décret a une portée beaucoup trop
restteinte par rapport à la loi du 8 avril 1965,
plus complète et plus explicite, qui définissait
entre autres 1es catér;ories d'établissements et le
genre de conditions auxquelles ils devaient satis-
faire.

Un membre demande au Ministre d'être par-
ticulièrement vigilant afin de 111aintenir en nom-
bre suffisant le personnel éducateur et ouvrier.
Le Ministre répond que le problème du person-
nel sera. réglé par les arrêtés d'application.

Les auteurs de la proposition de décret esri-
ment que la norion d'hébergement doit com-
prendre le projet éducatif et l'insertion sociale.
C'est la raison pour laquelle il leur paraissait
important de préciser ces notions dans les arti-
des de leur proposition de décret. Ils craignenr
qu'on se limite à un hébergement de caractère
matériel sans respecter certaines conditions par-
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ticulières. ]Js estiment indi'pensable de donner
une suite à l'accueil moral au niv~au de l'héber-
gement.

M. le ministre précise que la réinsertion
sociale est un 6lément du projet de décret conte-
nu dans ile projet éducatif.

Cirant en exemp:le l'agrément des familles
d'accueil, un ffi'cmbre constate que l'Exécutif
semble ignorer les conditions de nourriture et
de logement. Selon ce membre, les préoccupa-
tions des auteurs de la proposition de décret
pourraient étJre rencontrées si ccs notions étaient
précisées dans un anêté d'applkation de l'Exé-
cutif.

Un membre demande au Ministre s'il existe
un classement par différentes catégonies où ks
conditions seraient variables.

L'Exécutif répond que la loi du 8 avril 1965
ne concerne que l'agrément du seoteur résiden-
tiel. Ce projet de décret a élargi le choix des
encadrements de mesures possibles en prévoyant
des solutions non résidentielles. L'arrêté d'app!,i-
cation de l'Exécutif précisera en fonction du
type de mesures qui peuvent être prises par les
tribunaux de la jeunesse en application de la loi
du 8 avril 1965, les catégories de services res-
pectivement résidentiels et non résidentiels.

A la suite d'une demande du CJEF, plusieurs
membres ont demandé le report de la discussion
des articles pour permettre une rencontre du
CJEF avec la Commission. Après échanges de
vues et 'avis du Ministre, :LaCommission décide
de continuer l'examen du projet de décret et
accepte de reoevoir une délégation du CJEF
avant l'examen du projet de décret relatif il
l'aide il la jeunesse.

DISCUSSION DES ARTICLES

Artidle 1"

Article le', § 1

MM. Y. Hatmegnies et Collignol1 déposent
un amendement qu'ils justifient:

EeJa,irée par la recherche scientifique perma-
nente, la Commuruauté fl1ançajse définit et con-
trôle une politique couvrant l',ensemhle de son
territoire. Cette po[itique se manifestera sous
forme de grandes indications ou contre-indica-
tions générales de telle ou telle forme d'inter-
vention. Les normes, les subventions, les agré-
ments, en constituent les pdnoipaux outils.

Le développement important de moyens (bâ-
timents, personnel, budgets) ne peut, de toute
évidence, continuer indéfiniment. Si la croissan-
ce des problèmes sooiaux, conséquence des dif-
ficultés économiques du moment, impose un
effort important, il faut optimiser et rentabiliser

of

au m,aximum l'ensemble des reS'Sources dont
nous disposons pour atteindre les objectifs prio-
ritaires que la Communauté se sera assigné, en
tenant compte de l'expérience de l'évolution des
techniques d'intervention et J'évaluation.

Plus concrètement, le secteur de l'héberge~
ment offre une capacité agréée qui reste tou-
jours trop importante et m"l répartie selon les
régions. Cette trop grande capacité incite à un
recours trop faci'le à la formule lourde et coû-
teuse du placement en institutJion, présentée
comme une «solution}) plutôt que comme un
des moyens pour apporter des changements
dans la situation problématique de jeunes ou
de hmilles. La répartition des listes est sans rap-
port avec les besoins locaux. Cette situation
favorise l'éloignement porteur d'une signifka-
tion répress!ive et tend à en allonger la durée
créant ainsi des difficultés de réinsertion supplé-
mentaires.

Les pouvoirs publics et les services privés
subventionnés n'ont pas un monopole de l'ac-
tion sociale. Les initi.a'1:1ivesissues des solidarités
naturdles, les actions volontaires, ne doivent
pas être négligées. La Communauté française
s'appIiquera ~outefois à instaurer des règles cha-
que fo.is que l'intérêt des personnes risque d'être
mis en péril par des ac~ions même mues par
les meilleures intentions.

Outre les institutions et services déjà subsi-
diés par la Communauté, il faut réglementer les
démarches caritat.ives organisant ~ans le moin-
dre contrôle certains services bénévOiles, tels les
placements familiaux. Ces pratiques n'offrent
pas tOUjOllr1Stoutes les gamnties de respect des
droits des famiNes et les bénévoles ne disposent
pas toujours des qualifications nécesSiaires. Il en
résulte souvent des initiatives dont l'enfant est
en définitive victime.

Le ministre fa,it remarquer que la plupart
des amendements de MM. Y. Harmegnies et
Colli!jnon auraient pour effet de maintenir la
confusion entre l'encadrement judidaire et l'aide
à ].a jeunesse.

L'amendement de MM. Y. Harmegnies et
CoHignon est rejeté par 8 voix contre 7.

Article 1"', .§ 2

M. Y. Harmegnies propose sous forme
d'amendement un texte plus détaillé par rapport
à celui du projet de décret qu'il juge fort laconi-
que. En effet, ce dernier fixe les conditions géné-
ra;les d'agrément en se référant uniquement au
projet éducatif.

Les auteurs précisent:

Cet amendement prévoit que pour obtenir
1"agrément, un établissement doit respecter des



hornies. Cdles-ci serdnt fixe es ~àr l'Executif
après avis du Cdn~dl cohlmiInaÜtaire d'Aide à
la Jeunesse.

Toutefois, il y antà lieu de prévoir des hOr-
mes cOmmunes à tohs les établissements et des
nOrmes spécifiques à certâins établissements.

Ces normes pourront également tenir
compte de l'importance de l'étàblissement.

Cet amendement est rejeté pa'! 8 voix
contre 7.

Un membre demande au Miriistre de com-
pléter l'article 1 en ténant compté des diverses
catégories de bâtiments et de services.

L'amendement dép(jsé par M. Lagasse com-
plète celui de MM. Collignon et Y. Harmegnies
en y ajoutant l'idée du respect des corivICtions
des mineurs et de leur famille.

Le ministte répond que les àrticles 76 et 77
de la loi du 8 avril 1965 traitant de ces matières
liestent d'application.

Cet amriedenient est rejeté pàr 8 vbix
contre 7.

L'Exécutif dépose un amendement qui ren-
contre les préoccupations émises par certains
membres et qui tient compte de la différencia-
tion du type d'encadrement. En raison de la di-
versité des mesures d'encadrement visées par le
décret, il é~ait nécessaire dé préciser Jes catégo-
ries de conàitioris. Le iTiirtistreprécise que des
garanties ex;isteront quant au conten,u de ces
conditions dans la mesure où elles figureront
dans un arrêté de l'Exécutif et seront soumises
à l'avis de la Commission d'agrément.

L'amendement de l'Exécutif est adopté par
8 voix tontre 7.

L'article 1, tdl qu"amendé, est adopté par 8
voix contre 7.

Article 2

Justifiant leurs amehdements, MM. Y. Har-
megnies et CoJlignoh sighalent que:

1. Dans le cadre de lIa proposition que nous
avons déposée, nous suggérons:

- que dans chaque arrondissement admi-
nistraiif, le conseil d'Aide à là Jennesse donne
à l'Exécutif de la Communahté française un avis
sur les demandes d'âgrÉment de personnes ou
services qui accueillent, hébergent ou collabo-
rent à l'aide aux jeunes et aux familles;

- qu'au niveau de la Communauté, le
Conseil communautaire d'Aide à la Jeunesse
donne un avis sur toute demande d'agrément
oti d'autorisatioh de fôhttionhement provisoire
iritrôduite ciii1si qtie sur tbut retrait ou modifi-
cation de J'agrément; l'EXécùtif fbœra le délai

ei réglera les modalités et la procédure d'exa-
men des dossiers.

2. Par rapport au projet déposé, nOllS esti-
mons que le CAJ doit non seulement vérifier
nadéqUiaûion des services en «milieu ouvert»
par rapport aux besoins des jeunes de J'arrOn-
dissement mais également veiller à ce que l~s
autres types d'intervention, y compris l'béberge-
ment, correspondent aux demandes.

Il nous setUble qu'on peut isoler un type
d'intervention (hébergement) de l'ensemble
(hébergement, milieu ouvert, prévention géné-
rale, etc.).

3. L'action en milieu ouvert Goûte actLie1l1e-
ment à la Communauté française quelque ceht
quinze millions sur un budget glohal de
3 843 593 000 francs soit, un peu moins de
3 p.c.

En ce qui 110U5concerne, nous entendons
également attribuer aux centres d'aide aux
jeunes un pouvoir d'avis sur tout l'équipement
en matière de protection de la jeunesse, qu'il
s'agisse de ces équipes en milieu ouvert qui ne
représentent qu'une part infime du bndget mal-
gré leur importance dans l'équipement, on qu'il
s'agisse des institutiorls destinées à accueillir
jeunes et adolescents.

Les CAJ auraient donc également à donner
un avis sur l'implantation des hdmes d'Mber-
gement, sur les services qui assurent des mesu-
reS d'encadrement pour la protection de la
jeunesse, ...

Dlans ces conditions, les centres d'aide aux
jeunes seraient vérita.blement un lieu oÙ l'on
peut promouvoir, orienter dU coordonner sur
le plan 10caJ ou régional les initiatives en faveur
de la protection de la jeunesse.

le mit1,istre informe la Commission qu'il
marquerait son acco~d sur les amend~mcnts
déposés par MM. Y. Harmegnies et Co1Jignon
à l':artide 2, § 3, si les auteurs acceptaient de
liniiter la crimmuhication des demandes d'agré-
ment uriiquement aux responsables des mesUtes
d'encadrement, à savoir le Procureur du Roi et
le Président du Tribunal de Première Instance.

Devant le refus de cette proposition, l'amen-
dem,ent est rejeté pa,r 8 voix contre 7.

L'article 2 est adopté par 8 voix contre 7.

Article 3

En justification à 'leurs amendements,
MM. Y. Harmegnies et Co1Jignon déclarent
que :'

1. Le choix de l'arrondissement adminis-
tratif rompt av~c là tmdition judidàire des C»J
et inscrit miehx l'àction des CAJ dàns le réseàu
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local des initiatives en fa'veur de l'aide à la
jeunesse: il y a 21 arrondissements administra-
tifs francophones contre 13 arrondissements
judiciaires.

Corollairement à la mission de révélateur
des besoins collectifs que nous entendons con-
fier aux CA], l'avis dans le cadre des procé-
dures d'agrément de personnes ou services qui,
soit accueillent ou hébergent des mineurs, soit
collaborent à l'aide à la jeunesse et aux famil1es,
permettra à l'Exécutif d'être éclairé par un
organe proche de la population.

2. Les CA] doivent rassembler les diffé-
rentes concepÛons de la société représentées
dans l'arrondissement et réunir des membres
représentant les forces vives du secteur pour
apporter les compétences techniques nécessaires.

La présence au sein des CA] de membres
des centres publics d'aide sociale a pour objectif
d'associer ces derniers à l'action de la Commu-
nauté dans les arrondissements et de coordon-
ner les actions.

3. 3.1. La section générale

Il s'agit de doter la Communauté d'un outil
d'élaboration et d'évaluation des politiques
sociales. Le manque de données et de statisti-
ques en la matière a été maintes fois dénoncé.

Il s'agit d'une base essentielle d'une politique
nouvelle. Il est important égaJement que ces
éléments soient rendus publics afin qu'un débat
permanent puisse être tenu et que la réalité ne
soit pas occultée au profit d'intérËts particuliers.

3.2. La section de programmation

Au fil des ans, les organes de consultation
et de programmation se sont multipliés (arrêté
royal du 4 février 1981 - arrêté de J'Exécutif
du 9 janvier 1984 - sans compter la commis-
sion d'agréation prévue par la loi du 8 avril
1965). Il est nécessaire que le CC A] dispose
d'une vue globale pour remettre des avis consé-
quents sur une politique d'ensemble pJutôt que
sur des sous-secteurs de l'aide à la jeunesse.
Dans un souci de clarté et pour éviter la multi-
plication des organes consultatifs, le CCA] se
voit confier la mission d'avis sur l'agréation et
la progra,mmation. Il reprend les compétences
de la commission de programmation et de con-
sultation précitée.

4. La présence de personnes présentées par
les organisations représentatives des travailleurs
et des employeurs, eXpérimentée dans la Com-
mission de Programmation et de Consulta'tion
en matière de protection de ]a jeunesse en appli-
cation de l'arrêté de l'Exécutif du 9 janvier
1984, a permis un fonctionnement satisfaisant
et a donné à l'organe une autorité peu contestée.
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Les amendements de MM. Collignon et
Y. Ha,rmegnies sont rejetés par 8 voix contre 7.

Afin de ne pas mettre l'Exécutif devant des
choix difficiles, un membre se demande s'il ne
serait pas souhaitable d'augmenter le nombre
de représentants, notamment des professionnels
du secteur de la protection de la jeunesse.

Le Ministre répond qu'il a veillé à respecter
au sein de cette Commission d'agrément un
équilibre interne entre les représentants des ins-
titutions. Il veut éviter que cette Commission
d~agrément qui effectuera un travail technique
ne soit composée d'un trop grand nombre de
représentants.

Un membre signale qu'à sa connaissance les
termes «Union des magistrats» n',a aucune
existence légale.

Un autre membre constate qu'aucun repré-
sentant du C]EF n'est représenté au sein de cette
Commission.

L'amendement de l'Exécutif à J'article 3,
§ 1er, répond au souci émis par plusieurs mem-
bres de la Commission, d'augmenter le nombre
de représentants des différentes catégories des
services d'encadr,ement pour éviter des problè-
mes philosophiques tout en tenant compte d'une
certaine pondération.

Cet amendement vise également une deu-
xième obj.ection émise par un membre quant à
l'appellation «Union des magistrats )}.

L'amendement de l'Exécuitf à l'article 3,
§ 1er, est adopté par 8 voix contre 7.

Article 3, .§ 4

Un membre demande au ministre des
précisions concernant le problème des délais.
Des sanctions seront-elles prises en cas de non-
respect de ceux-ci? Sera-t-il possible d'accorder
un agrément provisoire en attendant l'avis ou la
fixation du délai?

Le Ministre répond que les délais seront
courts. Il dépose à ce sujet un amendement à
l'article 3, § 4, qui vise au respect de la procé-
dure d'agrément. Le ministre précise qu'un ar-
rêté de l'Exécutif prévoira qu'en cas de non-
respect des délais, l'Exécutif pourra réunir d'of-
fice la Commission d'agrément. Dans ce cas,
celle-ci délibérera valablement quel que soit le
nombre de membres présents.

L'amendement de l'Exécutif à l'article 3, § 4,
est adopté par 8 voix contre 2 et 5 abstentions.

L'article 3, tel qu'amendé, est adopté par 8
voix contre 7.

M. Biefnot dépose trois amendements créant
un article 3bis, 3teret 3quater nouveaux. A cet
effet, le 1\1inistre précise que la tenue d'un



registre défini à l'article 3bis concerne la loi
sur l'adoption qui sera prochainement adoptée
à la Chambre des Représentants. L'obligation
de tenir un registre des visites faites aux enfants
hébergés ne concerne pas seulement l'héberge-
ment dans le cadre des mesures judiciaires mais
toute forme d'hébergement. Cette obligation
aura donc une meilleure place dans le deuxième
décret.

Au sujet des visites, la mesure est déjà glo-
balement prévue dans l'arrêté royal de 1974.
On retrouvera d'ailleurs cette préoccupation
dans le second décret. Celui-ci traitera, en effet,
de ces matières dans le cadre de l'aide à la
jeunesse.

Les amendements créant des articles 3bis,
3ter et 3quater nouveaux sont rejetés par 8 voix
contre 7.

Article 4

MM. Y. Harmegnies et Collignon justifient
leurs amendements:

1. Tout comme pour l'actrÛ'i de l'agrément,
il nous semble opportun de consulter le CAJ
concerné avant de retirer l'agrément à une
institution, un service ou une personne qui
collabore à la protection de la jeunesse et qui
a été agréé(e) en v,ertu du présent décret.

2. Le changement de direction d'un établis-
sement constitue un événement suffisamment
important dans l'évolution d'un service ou d'un
établissement pour que les services de la Com-
munauté s'intéressent sur le sens et les réper-
cussions qu'il peut avoir sur les objectifs, les
moyens et le projet pédagogique qui ont fait
l'objet de l'agrément.

Le Ministre estime que l'amendement de
MM. Y. Harmegnies et Collignon apparaît
comme trop rigide dans la mesure où il prévoit
une suspension de plein droit de J'agrément
en cas de changement de direction d'un établis-
sement. Il est impensable de lier le projet édu-
catif à la seule personne du directeur de
l'institution.

L'amendement est rejeté par 5 voix contre 4.

L'article 4 est adopté par 5 voix contre 3
et 1 abstention.

M. Lagasse dépose un amendement visant
à ajouter un article 4bis. Il souhaite que le
décret stipule explicitement que l'Exécutif
s'inspire des principes du Pacte culturel. Le
respect philosophique du pluralisme ne doit
exclure aucune tendance suffisamment repré-
sentée.

Le Ministre s'oppose à cet amendement car
il ne veut pas une extension de la loi du
6 juillet J973 qui concerne des domaines non
visés en l'espèce. L'adoption de l'amendement
aurait pour conséquence une politisation inté-
grale de chaque institution privée et un retrait
d'agrément selon un dosage philosophique.

L'amendement est rejeté par 5 voix contre 4.

Article 5

M. Y. Harmegnies précise les trois dif-
férences fondamentales entre sa proposition de
décret et le projet de décret:

- subvention faite sur base d'une avance
mensuelle pour éviter des problèmes de
trésorerie;

- prise en charge par le budget de la
Communauté de 75 p.c. des frais exposés par
les CP AS;

- aucune dépense ne pourra être effectuée
sans l'autorisation préalable du directeur de
l'aide à la jeunesse.

Justifiant leur amendement, MM. Y. Harme-
guies et Collignon, exposent:

1. Le premier objectif en matière d'aide
sociale est de rechercher l'autonomie des indi-
viduset des familles, le plus vite possible. Cela
signifie, pour les personnes aidées, retrouver les
moyens de vivre sans faire appel aux services
sociaux. Cette recherche de l'autonomie des
individus et des familles implique nécessaire-
ment que la quaJité de citoyen soit reconnue à
l'usager, qu'une information personnalisée lui
soit garantie, que les voies de recours lui soient
accessibles. En effet, l'objectif visé est de respec-
ter les droits des usagers des services, est de
combattre l'étiquettage, la stigmatisation dont
les p]us défavorisés sont victimes, lorsqu'ils sont
marginalisés.

L'enfermement n'est hélas, pas seulement
verbal. L'éloignement du milieu constitue encore
pOUf un grand nomhre la seule solution, pour-
tant coÙteuse, apportée aux problèmes ren-
contrés, Le recours facile au placement de per-
sonnes, :1 ]'éJoignement de leur mi1ieu, de Jeur
hrnille constitue généralement une solution de
facilité qui devrait être évitée le plus possible.

L'aide apportée vise à la réinsertion rapide
dans le milieu de vie. Il est aujourd'hui démon-
tré que l'éloignement du milieu est bien sou-
vent incompatible avec toute perspective de
réinsertion voire entrave celle-ci. D'autre part,
la pratique dévoile que l'éloignement est régu-
J.jèrement utilisé à des fins répressives qui ne
correspondent pas avec les missions d'aide aux
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personnes de la Communauté. Par cette dispo-
sitioh, la Cornhhinauté pburrà systématique-
ment rech~tcher totite pdss~bilité d'éviter l'éloi-
griement.

D'autre part, le recours aux 'mesures judi-
ciaires, contraignantes par nature, doit être
rés.iduaire. Il ne peut, en aucun cas, être justifié
par les carences des services de l'aide sociale.

Le direcrenr de l'aide à la jeunesse reçoir
une mission importante, d'autorité, qui devrait
aussi permettre que les sommes considérables
consacrées à l'accueil et la prise en charge de
personnes dans des établissements, ne puissent
dorénavant -être dépensées sans vérification des
objecrifs d'aide à la jeunesse que s'assigne la
Com-munauté, Iiotan1:ment en termes de réinser-
tion sodale.

2. Afin d'éviter les problèmes de trésorerie
qu'ont connus de nombreuses institutions, il est
souhaitable que les subventions soient liquidées
sous forme d'avances mensuelles.

3. La Communauté ne doit pas Se substi-
tuer aux pouvoirs locaux. Elle peut toutefois
inciter de 'IDlanièredéterminante les politiques
locales. La loi de 1976 organique des CPAS a
confié de larges missicirls à ces orgànismes. En
matière d'aide à la jeunesse, les CPAS n'ont
,joué leur rôle que très progressivement et les
difficultés financières retardent encore le déve-
loppement de politiques locales volontaristes.
La Communauté doit penser sa politJique en
tenant compte du dispositif existant sur le
terrain. Plutôt que de segmenter Jes moyens et
les 'actions, il est préférable qu'elle associe les
initiatives, recherche les complémentarités,
apporte son concours au meilleur fonctionne-
ment des organismes qui œuvrent aux mêmes
fins. Il serait vain, par ailleurs, de rappeler
sans cesse aux CPAS leurs ,missions légales sans
que ne leur soient accordés les moyens de les
remplir efficacement.

Le Ministre répond que l'amendement de
MM. Y. Harmegnies et Collignon à l'article 5,
§ l'~r, relancerait le débat quant à la réparti-
tion des compétences entre le pouvoir national
et le pouvoir 'communautaire. L'Exécutif ayant
choisi la voie du respect de l'avis du Conseil
d'Etat et voulant éviter un recours éventuel
dev,ant la Cour d'Arbitrage, le Ministre ne peut
accepter cet amendemcntet en demande le
rejèt.

Quant à la proposition relative aux avances
mensuelles, ceHes-ci serünt prévues par arrêté
de l'Exécutif, comme c'est déjl le cas actuel-
lement.

Il refette l'idée d'lin remboursement à cün-
currence de 75 p.c. à charge du budget de la

Ii

Commuhaut'é frahçaise de toute aide appatt&'
aux jeunes par les CPAS.

En ce qui co,ncerne le § 4, le Miuistre
répond que c'est le juge et non l'Exécutif qui
fixe les modalités de contribution des mineurs.

L'amendement est rejeté par 7 voix contre 5.

L'Exécutif dépose un amendement qui pré-
voit la consultation d'un organe paritaire de
concerbibion en 'ce qui concerne la déteritiina-
tion des conditions et dés ,modalités d'octroi
des stibventions.

Un membre souhaite connaître la manière
dont la représentation des travailleurs. se fera
au sein de cet organe paritaire. Tous les syn-
dicats stront-ils représentés?

Le Ministre répond qu'iJ y aura une repré-
sentation raisonnable et paritaire de toutes les
organisations représentatives des travailleurs.

L'amendement de l'Exécutif est adopté pàr
7 voix contre 4 et 1 abstention.

L'artkle 5, tel qu'amendé, est adopté par
7 voix contre 4et 1 abstention.

Article 6

L'amendement de MM. Y. Harmegnies et
Collignon est rejeté par 7 voix contre 5.

L'atticle 6 est adopté par 7 voix contre 4 et
1 abstention.

MM. Y. Harmegnies et Collignon déposent
un amendement visant à créer un artide 6bis
nouveau. Selon les auteurs:

1. Il y a lien de prévoir les sanctions pour
celui qui contrevient aux dispositions du décret.

2. Les établissements àndennement agréés
bénéficieront d'un délai dettois ans pour répon-
dre l Ii nouvelle réglementation.

Le Ministre répond que les dispositions pro-
posées au § 1" figurent déjà à l'article 77 de la
loi du 8 avril 1965, que des sanctions telles que
stipu1écsau ~ 2 sont déjà prévues au Code pénal
et que le § 3 vise exclusivement le pJacement
en IMP.

L'amendement de MM. Y. Harmegnies et
Collignon créant un artide 6bis nouveau est
rejeté par 7 voix contre 5.

Article 7

Le Mihistre répond què la plupatt des arti-
cles éndncés dans l\itnendèment de MM. Y.
Harmegnies et Collignon seront abrogés dans



le dem"ième décret. D'autres concernent les
délégués des tribunaux de la jeunesse qui relè-
vent du pouvoir national.

L'amendement de MM. Y. Harmegnies et
Collignon est rejeté par 7 voix contre 4.

L'article 7 est adopté par 7 voix contre 3
et 1 abstention.

Article 8

L'amendement de MM. Y. Harmegn;es et
Collignon tient compte de la philosophie de la
proposition de décret qui donne compétence et
représentation au centre public d'aide sociale.
Il demande l'application du présent décret après
les élections communales de 1988.

Le Mini~tre répond qu'il serait dommage
de retarder au 1" mai 1989 l'entrée en vigueur
du présent décret. Le texte du projet permet
d'ailleurs J'entrée en vigueur rapide du décret.

L'amendement de MM. Y. Harmegnies et
Collignon est rejeté par 8 voix contre 5.

L'article 8 est adopté par 8 voix contre 5.

L'ensemble du projet de décret est adopté
par 8 voix contre 4 et 1 abstention.

Le présent rapport a été lu et approuvé par
9 voix et 1 abstention au cours de la réunion
du 17 février 1987.

Le Rapporteur,
F. ANTOINE.

Le Président,
V. FEAUX.
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TEXTE ADOPTE PAR

ARTICLE let'

§ 1". Toute personne physique ou morale
et tout service assurant des mesures d'encadre-
menr en application des articles 31, alinéa 2, 34,
alinéa 1er, et 37, alinéa 2, 2° et 3°, de la loi du
8 avril 1965 relative à la protection de la jeu-
nesse doivent être agréés à cette fin.

§ 2. Après avoir pris l'avis de la Commis-
sion prévue à l'article 3, l'Exécutif arrête les
conditions d'agrément. Ces conditions concer:"
nent notamment:

1. le projet éducatif;

2. le personnel;

3. les bâtiments et les installations.

Il s'agit soit de conditions générales soit de
condirions particulières aux différents types
d'encadrement.

ART. 2

§ 1". L'Exécutif fixe la procédure d'agré-
ment.

§ 2. Il sratue sur les demandes d'agrément
par décision motivée, après av()ir.prisl'avis de
la Commission prévue à l'article 3.

ART. 3

§ 1". Il est créé une Commission d'agré-
ment ayant une mission d'avis.

Cette Commission esr présidée par un juge
d'appel de la jeunesse effectif ou suppléanr
nommé par l'Exécutif parmi une liste de trois
candidats et comprend en outre:

1. le Président du Conseil communauraire
d'aide à la jeunesse;

2. deux magistrats de la jeunesse;

3. un délégué permanent à la protection
de la jeunesse;

4. deux représentants des services de place-
ment familial;

5. deux représentants des services assurant
des mesures d'encadrement non résidentiel;

6. un représentant des maisons familiales;

7. trois représentants des autres services
assurant des mesures d'encadrement rés'identiel;

to
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8. un représentant de l'office de la Nais-
sance et de l'Enfance désigné par l'Exécutif sur
proposition du Ministre de tutelle;

9. deux fonctionnaires de l'administration
des affaires sociales, l'u.n représentant l'Inspec-
tion pédagogique, l'autre représentant l'Inspec-
tion comptable et des normeS.

§ 2. L'Exécutif nomme les membres de la
Commission dont question au § 1er, 2° à 7°,
pour un terme renouvelable de cinq ans parmi
nne liste double de candidars présentés par les
unions et fédérations représentatives.

Il fixe les iodemnités qui leur sont accordées.

§ 3. Lorsqu'elle est amenée à examiner les
demandes individuelles d'agrément, en applica-
tion de l'article 2, § 2, la Commission émet
deux avis.

Le premier avis porte sur l'opportunité de
la mise en œuvre du projet en référence aux
critères de programmation élaborés par le
Conse~l communautaire d'aide à la jeunesse.

Il tient compte de la pertinence de la créa-
tion de projets nouveaux et de modification des
projets existants eu égard à leur spécificité, leur
lieu d'implantation et leurs aspects budgétaires.

Le deuxième concerne le respect des condi-
tions d'agrément.

§ 4. L'Exécutif règle les modalités de fonc-
tionnement de la Commission. Il peut y délé-
guer un représentant avec voix consultative. Il
fixe les délais dans lesquels les avis doivent être
rendus et détermine la procédure à suivre si
ceux-ci ne sont pas respectés.

ART. 4

Lorsqu'il est constaté que la personne ou le
service ne satisfait plus aux conditions d'agré-
ment, l'Exécutif peut le mettre en demeure de
se conformer à ces conditions dans un délai de
8 jours à 6 mois selon le cas.

S'il n'est pas satisfait à cette mise en de-
meure, l'Exécutif peut, après avoir pris l'avis
de la Commission prévue à l'article 3, par
décision motivée, retirer l'agrément.

ART. 5

Les personnes et services agréés peuvent
bénéficier d'une subvention.
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L'Exécutif en arrête les conditions et les
modalités d'octroi après avoir pris l'avis d'un
organe paritaire de concertation dont il fixe la
composition et règle les modalités de fonc-
tionnement.

ART. 6

L'Exécutif désigne les fonctionnaires qu'il
charge de l'inspection des personnes et services
agréés en application du présent décret.

ART. 7

Sont abrogés, pour la Communauté fran-
çaise, les articles 66 à 68 et l'article 70, alinéas 2
à 5, de la loi du 8 avril 1965 relative à la pro-
tection de la jeunesse.

ART. 8

L'Exécutif fixe par arrêté la date à laquelle
les différentes dispositions du présent décret
entreront en vigueur.
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